
La création de Littoral Normand Conseil Elevage est prévue en 2013 

Lors de son AG du 8 décembre 2011, l’OCLPHN Haute-Normandie Conseil Elevage, qui 

est l’Organisme de Conseils Laitiers et de Contrôle de Performances en Elevage pour la 

Haute-Normandie, a annoncé son projet de fusion en 2013 avec les Conseils Elevage du 

Calvados et de la Manche.  

La nouvelle structure englobera donc 4 départements de Normandie. Seul, Orne Conseil 

Elevage gardera sa structure indépendante.  

Rappelons que le premier syndicat de contrôle laitier a été créé en 1907. C’était en Pays de 

Caux (Seine Maritime).  

En 1990, la création de l’OCLPHN a regroupé pour la Seine Maritime et l’Eure les anciens 

Syndicats de «Contrôle Laitier».  

En 2010 la décision fut prise de rapprocher les 4 organismes (départements 14, 2750 et 76), 

pour mutualiser leurs moyens en matière de communication, de marketing, de recherche et 

pour la production de références.  

Elle vise également au développement d’activités nouvelles «Prévention santé» ou 

«Agrofournitures et services» et compte proposer des prestations de plus haut niveau face à 

une population d’éleveurs qui est en réduction constante.  

L’année 2012 sera consacré à la mise en place de la nouvelle organisation Littoral 

Normand Conseil Elevage, association des 3 entreprises, et à l’étude de son offre de 

services afin de proposer dans chaque OCEL en 2013 l’ensemble des services majeurs et 

d’établir, en 2014, une toute nouvelle carte innovante de services.  

Vincent Andrieu, qui a accompagné, tous les changements de l’OCLPHN Haute-Normandie 

Conseil Elevage depuis 1992, a quitté à l’issue de l’AG la présidence. Depuis, le conseil 

d’administration a élu Vincent Lemonnier pour le remplacer comme président. 

http://www.littoral-normand-conseil-elevage.fr 

http://www.haute-normandie-controle-laitier.fr 

http://www.manche-controle-laitier.fr 

http://www.calvados-controle-laitier.fr 

http://www.orne-conseil-elevage.fr/ 


